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La commission a adopté |e rapport de Mary Lou McDONALD (GUE/NGL, |E) approuvant la proposition
de décision dans le cadre de |a procédure de consultation. Elle a adopté trois amendements linguistiques
suite al'accord obtenu avec le Conseil en vue de modifier le libellé de la Convention de "Convention du
travail maritime consolidée de 2006 de I'Organisation internationale du travail”, comme celafigurait dans
laproposition initiale, en "Convention du travail maritime de 2006 de |'Organisation internationale du

travail".
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